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2, boul. Overlea 
Toronto (Ontario)
M4H 1P4

Commissaire M. Christine MacMillan, chef de territoire
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Résumé 
L’Armée du Salut reconnaît la dignité de la personne humaine et s’est toujours efforcée de la protéger, particulièrement chez les membres les plus vulnérables de nos sociétés. L’Armée du Salut s’est engagée à mettre fin au trafic sexuel et à veiller au respect des droits des victimes de ce trafic. 
Nous demandons expressément au gouvernement du Canada de mettre en œuvre les mesures suivantes : 
1. Permettre aux victimes du trafic des personnes de régulariser leur situation au Canada, de manière temporaire ou permanente, selon les besoins. Nous demandons : 
· Une « période de réflexion » (ou de grâce) d’environ 45 jours, accordée systématiquement, pendant laquelle les victimes n’auraient pas à craindre d’être déportées et pourraient se libérer de leur milieu et recevoir des soins médicaux, du counselling et des conseils juridiques relativement à leur avenir.  

· Un permis de séjour temporaire (environ deux ans, renouvelable) pour ceux qui jugent dangereux de retourner dans leur pays d’origine. 
· La possibilité d’obtenir un statut de résidence permanente et, ultérieurement, de réunir les membres de la famille.

2. Veiller à ce que les victimes du trafic des personnes aient accès à des moyens d’assurer leur sécurité physique, à un refuge, à des services de counselling, à des services juridiques, à des services d’interprétation, à des soins médicaux de base et à un programme d’éducation ou de formation à l’emploi, ainsi que la possibilité de demander un permis de travail (comme les demandeurs du statut de réfugié).
3. Mettre en œuvre des programmes gouvernementaux à l’intention des victimes du trafic des personnes : 
· Fournir des fonds à des organisations non gouvernementales pour instaurer des programmes d’hébergement à l’intention des victimes du trafic des personnes, un numéro d’urgence (24 heures), des campagnes de sensibilisation, etc.
4. Augmenter le financement destiné à la formation des policiers et des fonctionnaires de l’immigration, ainsi qu’à la protection des victimes du trafic des personnes.  
Définitions du trafic sexuel
L’expression « traite des personnes » désigne le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil de personnes, par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation.
(Protocole de 2000 des Nations Unies visant à prévenir, réprimer et punir le trafic des personnes, en particulier des femmes et des enfants)
Recruter, transporter, transférer, recevoir, détenir, cacher ou héberger une personne, ou exercer un contrôle, une direction ou une influence sur les mouvements d’une personne, en vue de l’exploiter ou de faciliter son exploitation. (Code criminel du Canada)
La traite des personnes constitue une forme moderne d'esclavage, qui comprend le recrutement, le transport ou l'hébergement de victimes à des fins d'exploitation sexuelle ou autre, à l'échelle internationale ou nationale. Habituellement, les victimes sont trompées ou forcées de travailler dans l'industrie du sexe ou d'effectuer d'autres formes de travail forcé. Elles subissent de la violence physique, sexuelle et émotionnelle, notamment des menaces ou des préjudices réels, aggravée par leurs conditions de vie et de travail. 

(Ministère de la Justice du Canada)
Remarque : L’Armée du Salut a choisi de se concentrer sur le trafic sexuel, qui désigne le trafic pratiqué à des fins d’exploitation sexuelle. 
Contexte : position de l’Armée du Salut sur le trafic sexuel 
En 2004, les dirigeants internationaux de l’Armée du Salut décidaient de faire de la lutte contre le trafic sexuel une priorité de l’organisation. 
Toutefois, l’Armée du Salut a commencé à lutter contre le trafic sexuel dès la fin du XIXe siècle. Pendant les années 1880, l’Armée du Salut a appuyé le mouvement de Josephine Butler, qui s’employait à libérer et à aider les prostituées et à empêcher le trafic de jeunes filles du Royaume-Uni en Europe. De plus, en partie à cause de l’intervention de l’Armée du Salut, l’âge du consentement est passé de 13 ans à 16 ans en Angleterre, en août 1885.   

Au Canada, l’Armée du Salut dispose actuellement d’un réseau de lutte contre le trafic des personnes, qui compte des représentants de chaque division du territoire. Ces représentants ont mis sur pied leurs propres sous-comités et s’efforcent de sensibiliser la population de leurs régions. 
L’Armée du Salut offre des programmes d’éducation (john schools) à l’intention des hommes qui ont été surpris (première infraction) à acheter des faveurs sexuelles de prostitué(e)s. Ces programmes ont des répercussions sur la demande de services sexuels dans des villes comme Winnipeg, Ottawa, Saskatoon et Moncton. 
L’Armée du Salut participe également à des programmes de déjudiciarisation de la prostitution, qui permettent à des femmes exploitées de s’éloigner pendant quelques jours afin de réfléchir à la possibilité de sortir du milieu de la prostitution. En outre, nous sommes à élaborer des propositions concernant la mise sur pied de programmes d’hébergement à l’intention des femmes prisonnières du commerce du sexe. L’Armée du Salut utilise également une approche plus informelle en rencontrant les gens dans la rue et en essayant de repérer les victimes de trafic sexuel. 
L’Armée du Salut s’est engagée à travailler en collaboration avec d’autres organismes et a déjà formé des partenariats, notamment avec la Gendarmerie royale du Canada, d’autres ONG (organisations non gouvernementales), des groupes confessionnels et des comités représentant divers intérêts. 
Statistiques relatives au trafic sexuel 
Ampleur du problème 

Selon les estimations, le nombre des victimes du trafic sexuel dans le monde varie de 700 000 à 4 000 000 par année
. Le trafic d’êtres humains est géré par des organisations criminelles internationales
, et il représente un chiffre d’affaires annuel de 10 milliards de dollars ($US). Les profits de ce trafic servent à financer d’autres activités criminelles
.
Trafic sexuel au Canada  

Chaque année, les trafiquants introduisent au moins 2 500 femmes étrangères dans le milieu du commerce sexuel au Canada
. En outre, ils font passer clandestinement aux États-Unis 2 200 personnes nouvellement arrivées au Canada, dans le but de les faire travailler dans des maisons de prostitution, des ateliers clandestins, des résidences privées ou des chantiers de construction 
. Des citoyens canadiens sont également victimes de trafic sexuel dans leur propre pays. 
Victimes du trafic sexuel 

Quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des victimes de trafic sexuel sont des femmes et des jeunes filles
. Le trafic sexuel international est inextricablement lié à la féminisation de la pauvreté
. Dans le monde, 70 % des pauvres sont des femmes
, dont la plupart vivent dans des pays en développement. Elles doivent supporter des conditions de vie terribles parce que, pour des raisons économiques ou culturelles, il ne semble pas exister d’autres possibilités pour elles.  

Les gens peuvent être victimes de trafic sexuel dans leur propre pays, mais également ailleurs dans le monde. Des femmes démunies provenant de l’hémisphère sud ou des pays de l’Est de l’Europe ou d’Asie sont envoyées dans des pays riches dans le but de satisfaire les désirs sexuels d’une clientèle composée majoritairement d’hommes. Dans cette industrie, les écarts de pouvoir sont énormes et le plus souvent basés sur des facteurs liés à la race et au statut socio-économique. Même au Canada, le pourcentage des femmes autochtones qui se prostituent est très élevé par rapport aux autres femmes, ce qui contribue à marginaliser davantage ce groupe opprimé. Les personnes les plus susceptibles d’être victimes de trafic sexuel sont les femmes, les démunis, les jeunes, les veuves et les épouses abandonnées, les orphelins et les enfants abandonnés, ainsi que ceux qui ont été victimes de mauvais traitements (sexuels). 
Causes 
Facteurs d’attraction : la demande en matière de faveurs sexuelles. Il existe un marché mondial qui comprend des milliers, voire des millions de maisons de prostitution, de bars, d’établissements de strip-tease, de salons de massage, d’agences d’escortes et de rues où une clientèle très majoritairement masculine achète des faveurs sexuelles. 
Facteurs d’incitation : la pauvreté, le taux élevé de chômage, la violence familiale, les mauvais traitements infligés aux enfants, la discrimination à l’endroit des femmes, le désir d’une vie meilleure et celui d’aider la famille. Ces facteurs rendent les femmes et les jeunes filles plus susceptibles de se retrouver dans le commerce international du sexe. 
Contexte juridique : protocole des Nations Unies  
Le Canada a joué un rôle important dans l’élaboration du protocole des Nations Unies, qui a pour but de prévenir, de réprimer et de punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants. Ce protocole est venu compléter la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée (ou Protocole de Palerme). 

Le Canada a signé le protocole des Nations Unies en décembre 2000, et il a été le premier gouvernement à le ratifier en mai 2002. Le Canada a réussi à mettre en oeuvre certaines parties du protocole relatives aux sanctions qui s’appliquent aux trafiquants. Par exemple, la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, adoptée en juin 2002, rendait officiellement illégal le trafic des personnes, et le projet de loi C-49 (adopté en novembre 2005) avait pour but de modifier le code criminel en ce qui a trait aux sanctions imposées aux trafiquants. 

Cependant, le protocole doit être mieux appliqué en ce qui concerne la protection des victimes du trafic des personnes et les moyens mis en œuvre pour assurer le respect de leurs droits et la satisfaction de leurs besoins essentiels.  


L’Armée du Salut félicite le gouvernement fédéral pour avoir mis sur pied un  groupe de travail interministériel sur le trafic des personnes, mené une campagne de sensibilisation et produit une brochure d’information, et manifesté sa volonté de lutter contre le trafic des personnes au Canada. 

Nous demandons que le protocole des Nations Unies soit appliqué de manière plus complète, notamment en ce qui concerne la protection des victimes du trafic des personnes et les services qui leur sont offerts. L’Armée du Salut demande au gouvernement du Canada de prendre des mesures concrètes pour venir en aide aux victimes du trafic de personnes, en se basant sur le protocole des Nations Unies. 
Explications détaillées de nos demandes 
Statut juridique des victimes du trafic des personnes
L’Armée du Salut demande au gouvernement fédéral de… permettre aux victimes du trafic des personnes de régulariser leur situation au Canada, de manière temporaire ou permanente, selon les besoins. Nous demandons : une « période de réflexion » (ou de grâce) d’environ 45 jours, accordée systématiquement, pendant laquelle les victimes du trafic des personnes n’auraient pas à craindre d’être déportées et pourraient se libérer de leur milieu et recevoir des soins médicaux, du counselling et des conseils juridiques relativement à leur avenir; un permis de séjour temporaire (environ deux ans, renouvelable) pour ceux qui estiment dangereux de retourner dans leur pays d’origine; la possibilité d’obtenir un statut de résidence permanente, et, ultérieurement, de réunir les membres de la famille.

Convention des Nations Unies – article 7 – Statut des victimes de la traite des personnes dans les États d’accueil 
1. En plus de prendre des mesures conformément à l’article 6 du présent protocole, chaque État Partie envisage d’adopter des mesures législatives ou d’autres mesures appropriées qui permettent aux victimes de la traite des personnes de rester sur son territoire, à titre temporaire ou permanent, lorsqu’il y a lieu.
2. Lorsqu'il applique la disposition du paragraphe 1 du présent article, chaque État Partie tient dûment compte des facteurs humanitaires et personnels. 

L’Armée du Salut se joint à d’autres groupes au Canada (dont le Conseil canadien pour les réfugiés et la Conférence religieuse canadienne) pour demander la régularisation du statut juridique des victimes du trafic des personnes au Canada. 
Situation actuelle : Les mesures relatives aux victimes du trafic des personnes sont actuellement décidées au cas par cas. Les mesures qui touchent la régularisation du statut de ces personnes sont : le processus de détermination du statut de réfugié et la demande de résidence fondée sur des motifs d’ordre humanitaire. Ces deux mesures sont insuffisantes, car elles ne tiennent pas compte des circonstances particulières liées au trafic des personnes. Dans la pratique, il semble que la plupart des personnes qui déclarent être entrées au Canada dans le cadre d’un tel trafic soient déportées avant même que des accusations puissent être portées contre les trafiquants.  

Les personnes qui échappent à leurs trafiquants sont très courageuses. Elles (pour la plupart des femmes et des jeunes filles) ont vécu des expériences traumatisantes (violence, attachement traumatique au trafiquant, dépendances à des substances toxiques), et ressenti de nombreuses émotions perturbatrices (sentiment de culpabilité, honte, peur, amour, confusion). Elles ont besoin d’une période de réflexion (ou de grâce) pendant laquelle elles pourront se détacher de leur situation, réfléchir sur ce qu’elles ont vécu et envisager diverses mesures pour l’avenir. Après cette période de réflexion, ces personnes pourront choisir de retourner dans leur pays ou de rester au Canada. Si elles décident de rester parce qu’elles ont peur de retourner dans leur pays ou qu’elles ont besoin d’aide pour poursuivre les trafiquants, elles pourraient avoir droit à un permis de séjour temporaire. À l’expiration du permis, elles devraient pouvoir faire une demande de résidence permanente (et de réunification de la famille), selon leur situation particulière. 
Modèles à examiner : 
· Australie – système de protection comportant trois étapes (visa temporaire de 30 jours, permis de séjour valable pour la durée des procédures criminelles, visa de protection des témoins, temporaire ou permanent, selon la situation). 
· Allemagne – période de réflexion suivie d’une possibilité de permis de séjour temporaire pour ceux qui acceptent de témoigner. 
· Italie – visa de résidence temporaire de six mois. 

· Norvège – période de réflexion de 45 jours, visas temporaires accordés sans délai à ceux qui engagent des poursuites.  

· Suède – permis de séjour temporaire et possibilité de résidence permanente pour ceux qui collaborent aux poursuites. 
· États-Unis – permis de séjour temporaire (3 ans) pour ceux qui engagent des poursuites, puis permis de séjour permanent sur demande, et enfin, réunification de la famille. 
Accès aux services 
L’Armée du Salut demande au gouvernement fédéral de… veiller à ce que les victimes du trafic des personnes aient accès à des moyens d’assurer leur sécurité physique, à un refuge, à des services de counselling, à des services juridiques, à des services d’interprétation, à des soins médicaux de base, à un programme d’éducation ou de formation à l’emploi, ainsi qu’à la possibilité de demander un permis de travail (comme les demandeurs du statut de réfugié). 
Extrait de la Convention des Nations Unies: Article 6(3, 5) – Assistance et protection accordées aux victimes de la traite des personnes 
(3) Chaque État Partie envisage de mettre en œuvre des mesures en vue d'assurer le rétablissement physique, psychologique et social des victimes de la traite des personnes, y compris, s'il y a lieu, en coopération avec les organisations non gouvernementales, d'autres organisations compétentes et d'autres éléments de la société civile et, en particulier, de leur fournir : 

a) Un logement convenable; 

b) Des conseils et des informations, concernant notamment les droits que la loi leur reconnaît, dans une langue qu'elles peuvent comprendre; 

c) Une assistance médicale, psychologique et matérielle; et 

d) Des possibilités d'emploi, d'éducation et de formation

(5) Chaque État Partie s'efforce d'assurer la sécurité physique des victimes de la traite des personnes pendant qu'elles se trouvent sur son territoire.
Situation actuelle : Parce que les victimes du trafic (international) des personnes n’ont pas (pour la plupart) de statut juridique au Canada, elles ne sont admissibles à aucun des services de base gratuits offerts par le gouvernement (refuge, aide juridique, soins médicaux, etc.). Ces services sont essentiels à la survie et au bien-être de tous les êtres humains et, à plus forte raison, des victimes du trafic des personnes. 
Tous les êtres humains, quel que soit leur statut juridique, ont droit à des services qui répondent à leurs besoins fondamentaux. Nous recommandons que les services susmentionnés, qui sont semblables à ceux offerts aux demandeurs du statut de réfugié au Canada, soient accordés tout particulièrement aux victimes du trafic des personnes, qui ont souvent été privées de tout contrôle sur leur vie. Nous demandons au gouvernement de prendre les mesures nécessaires dans les cas où l’accès à ces services dépend d’une augmentation des subventions gouvernementales ou de modifications à la loi.  
Modèles à examiner : 

Canada – les demandeurs du statut de réfugié au Canada bénéficient d’un accès limité à des services fondamentaux (p. ex., des services d’hébergement, d’aide sociale et d’urgence et des soins médicaux essentiels, par le truchement du ministère de la Santé du Canada), ainsi qu’à des cours d’anglais langue seconde. Ils ont en outre la possibilité de demander un permis de travail ou une autorisation d’étude. 


Suède – la responsabilité d’offrir aux victimes du trafic des personnes des services de santé et des services sociaux incombe aux municipalités, qui peuvent ensuite obtenir un remboursement auprès du gouvernement. Certaines municipalités qui gèrent des refuges pour femmes accueillent également des victimes du trafic des personnes et leur offrent des services. 
Programmes fédéraux à l’intention des victimes du trafic des personnes 
L’Armée du Salut demande au gouvernement fédéral de… mettre en œuvre des programmes gouvernementaux à l’intention des victimes du trafic des personnes : fournir des fonds à des organisations non gouvernementales pour lancer des programmes d’hébergement  : numéro d’urgence (24 heures), campagnes de sensibilisation, etc.
Situation actuelle : Actuellement, les fonds gouvernementaux destinés expressément aux victimes du trafic des personnes sont insuffisants.  

S’il est essentiel que les victimes du trafic des personnes aient accès à des services qui existent déjà, il est également important que le gouvernement canadien mette en oeuvre des programmes destinés expressément à ces personnes. On pourrait utiliser comme point de départ les modèles et les pratiques exemplaires sur lesquels sont fondés les programmes d’hébergement et d’aide aux victimes de violence familiale et les programmes de déjudiciarisation de la prostitution. 
Convention des Nations Unies – Article 8(2,5) – Rapatriement des victimes de la traite des personnes 
(2) Lorsqu'un État Partie renvoie une victime de la traite des personnes dans un État Partie dont cette personne est ressortissante ou dans lequel elle avait le droit de résider à titre permanent au moment de son entrée sur le territoire de l'État Partie d'accueil, ce retour est assuré compte dûment tenu de la sécurité de la personne, ainsi que de l'état de toute procédure judiciaire liée au fait qu'elle est une victime de la traite, et il est de préférence volontaire. 
(5) Le présent article s'entend sans préjudice de tout droit accordé aux victimes de la traite des personnes par toute loi de l'État Partie d'accueil. 
Il faut mettre en œuvre des programmes pour préparer le retour des personnes qui veulent retourner chez elles, ainsi que leurs familles. Souvent, les victimes du trafic des personnes ont peur de retourner dans leur collectivité à cause du sentiment de honte associé à ce qu’elles ont vécu. Pour celles qui désirent retourner dans leur pays, il serait peut-être possible d’établir des partenariats avec les ONG et les gouvernements locaux.  

Convention des Nations Unies – Article 9(2,3) Prévention de la traite des personnes 
(2) Les États Parties s'efforcent de prendre des mesures telles que des recherches, des campagnes d'information et des campagnes dans les médias, ainsi que des initiatives sociales et économiques, afin de prévenir et de combattre la traite des personnes.
(3) Les politiques, programmes et autres mesures établis conformément au présent article incluent, selon qu'il convient, une coopération avec les organisations non gouvernementales, d'autres organisations compétentes et d'autres éléments de la société civile.
Il est également essentiel d’organiser des campagnes de sensibilisation pour prévenir le problème. Le groupe de travail interministériel du gouvernement fédéral sur le trafic des personnes a déjà produit une brochure (à l’intention des personnes susceptibles d’être des victimes) en 14 langues, qui est distribuée dans les missions canadiennes et les ONG à l’étranger. Les mesures de ce genre devraient se multiplier et s’étendre dans tout le Canada et à l’extérieur de celui-ci. 
Modèles à examiner : 
· Allemagne –25 centres reçoivent des fonds gouvernementaux. 
· Italie – des fonds sont alloués à 60 ONG, notamment à un programme géré par l’Organisation internationale pour les migrations, à l’intention des victimes qui désirent retourner dans leur pays (retour et réintégration). 
· Norvège – des fonds sont alloués à un service téléphonique d’urgence (24 heures). Le personnel du service explique aux appelants ce qu’ils doivent faire s’ils soupçonnent l’existence d’un réseau de trafic de personnes et leur donne le nom des ONG locaux qui peuvent aider les victimes. 
· États-Unis – des fonds sont alloués à des ONG : service national d’écoute téléphonique, services d’hébergement et de réinstallation, campagnes de sensibilisation de la population, etc. 
Formation des policiers et des fonctionnaires de l’immigration 
L’Armée du Salut demande au gouvernement fédéral d’… augmenter le financement destiné à la formation des policiers et des fonctionnaires de l’immigration en ce qui a trait au trafic des personnes et aux services de protection des victimes.   
Convention des Nations Unies – Article 10(2) Échange d’informations et formation 
Les États Parties assurent ou renforcent la formation des agents des services de détection, de répression, d'immigration et d'autres services compétents à la prévention de la traite des personnes. Cette formation devrait mettre l'accent sur les méthodes utilisées pour prévenir une telle traite, traduire les trafiquants en justice et faire respecter les droits des victimes, notamment protéger ces dernières des trafiquants. Elle devrait également tenir compte de la nécessité de prendre en considération les droits de la personne humaine et les problèmes spécifiques des femmes et des enfants, et favoriser la coopération avec les organisations non gouvernementales, d'autres organisations compétentes et d'autres éléments de la société civile.
Convention des Nations Unies – Article 6(1, 5) Assistance et protection accordées aux victimes de la traite des personnes
(1) Lorsqu'il y a lieu et dans la mesure où son droit interne le permet, chaque État Partie protège la vie privée et l'identité des victimes de la traite des personnes, notamment en rendant les procédures judiciaires relatives à cette traite non publiques.

(2) Chaque État Partie s'efforce d'assurer la sécurité physique des victimes de la traite des personnes pendant qu'elles se trouvent sur son territoire. 

Situation actuelle : La GRC élabore actuellement un programme de formation à l’intention des ONG et des policiers relativement au trafic des personnes et à la sensibilisation à l’égard des victimes (entre autres choses, apprendre à les considérer comme des victimes, et non comme des criminels). Actuellement, le gouvernement n’alloue pas de fonds pour ces mesures, mais le groupe de travail interministériel sur le trafic des personnes s’emploie à en obtenir. De la même façon, la GRC effectue des évaluations de risques pour les victimes qui portent plainte, et met en place les mesures nécessaires pour les protéger (par ex, une protection 24 h sur 24 h, ou un transfert dans une autre province). Encore une fois, aucune subvention n’est versée pour ces services.

Modèles à examiner : 

Suède – Il existe des lignes directrices à l’intention des policiers et des fonctionnaires de l’immigration relativement aux victimes du trafic des personnes (par ex., les interroger en l’absence des membres de leur famille). Le gouvernement suédois accorde également des fonds substantiels à la formation intensive des policiers et des procureurs.   
Conclusion
L’Armée du Salut est résolue à venir en aide aux victimes du trafic des personnes et à défendre leurs intérêts. Nous sommes reconnaissants au gouvernement canadien d’avoir fait preuve d’engagement à cet égard en ratifiant le Protocole des Nations Unies visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, en mettant sur pied le groupe de travail interministériel sur le trafic des personnes et en adoptant des lois qui auront un effet bénéfique sur les personnes qui sont entrées au Canada par le truchement d’un réseau de trafic d’êtres humains. 
Nous présentons au gouvernement nos demandes, qui consistent à régulariser la situation des victimes du trafic des personnes, à leur donner accès à des services essentiels et à des services établis expressément pour elles, et à accorder des fonds pour la formation des policiers et des fonctionnaires de l’immigration ainsi que la protection des victimes du trafic des personnes.   
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